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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : ISOTECH LHM 

UFI : F10J-3141-S901-JFS8 

Code du produit : HU0280 

Groupe de produits : Produit commercial 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Destiné au grand public 

Catégorie d’usage principal : Utilisation par les consommateurs 

Utilisation de la substance/mélange : Huile hydraulique 

Utilisation de la substance/mélange : Huile hydraulique 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

France ORFILA    +33 1 45 42 59 59 Ce numéro permet 

d’obtenir les 

coordonnées de tous 

les centres Anti-

poison Français. Ces 

centres anti-poison et 

de toxicovigilance 

fournissent une aide 

médicale gratuite 

(hors coût 

d’appel), 24 heures 

sur 24 et 7 jours sur 

7. 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Asp. Tox. 1 H304   

Texte intégral des classes de danger, mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

AUTODISTRIBUTION 

22 Avenue Aristide Briand 

94742 ARCUEIL CEDEX 

T 00 33 1 69 79 89 90 - F 00 33 1 69 79 89 89 

info-isotech@autodistribution.fr - www.autodistribution.fr 

mailto:info-isotech@autodistribution.fr
http://www.autodistribution.fr/
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

     

  GHS08      

Mention d’avertissement (CLP) : Danger 

Contient : Huiles lubrifiantes (pétrole), base C15-30, base huile neutre, hydrotraitement; 

Hydrocarbures, C13-C16, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <0,03% d'aromatiques; 

Hydrocarbures, C16-C20, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <2% aromatiques 

Mentions de danger (CLP) : H304 - Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

Conseils de prudence (CLP) : P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. 

P102 - Tenir hors de portée des enfants. 

P260 - Ne pas respirer les brouillards. 

P301+P310+P331 - EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un médecin, un 

CENTRE ANTIPOISON. NE PAS faire vomir. 

P405 - Garder sous clef. 

P501 - Éliminer le récipient dans Point de collecte. 

Phrases EUH : EUH208 - Contient Acide (4-nonylphénoxy) acétique. Peut produire une réaction allergique. 

Fermeture de sécurité pour enfants : Applicable 

Indications de danger détectables au toucher : Applicable 

2.3. Autres dangers 

Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH 

 

Composant 

Hydrocarbures, C13-C16, n-alcanes, isoalcanes, 

cycliques, <0,03% d'aromatiques (1174522-45-2) 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

 

Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 

aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission à une 

concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Remarques : DMSO extract < 3% (IP 346) 

 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Huiles lubrifiantes (pétrole), base C15-30, base huile 

neutre, hydrotraitement 

(Note L) 

N° CAS: 72623-86-0 

N° CE: 276-737-9 

N° Index: 649-482-00-X 

N° REACH: 01-2119474878-

16 

≥ 50 Asp. Tox. 1, H304 
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Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Hydrocarbures, C13-C16, n-alcanes, isoalcanes, 

cycliques, <0,03% d'aromatiques 

N° CAS: 1174522-45-2 

N° CE: 934-954-2 

N° REACH: 01-2119826592-

36 

10 – 50 Asp. Tox. 1, H304 

Hydrocarbures, C16-C20, n-alcanes, isoalcanes, 

cycliques, <2% aromatiques 

N° CAS: 1174522-19-0 

N° CE: 919-029-3 

N° REACH: 01-2119457735-

29 

1 – 10 Asp. Tox. 1, H304 

Acide (4-nonylphénoxy) acétique N° CAS: 3115-49-9 

N° CE: 221-486-2 

N° REACH: 01-2119982392-

31 

< 0,1 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

(ATE=500 mg/kg de poids corporel) 

Skin Corr. 1B, H314 

Eye Dam. 1, H318 

Skin Sens. 1A, H317 

Aquatic Acute 1, H400 

Aquatic Chronic 1, H410 

Méthacrylate de méthyle 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (FR); 

substance possédant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle communautaires 

(Note D) 

N° CAS: 80-62-6 

N° CE: 201-297-1 

N° Index: 607-035-00-6 

N° REACH: 01-2119452498-

28 

< 0,1 Flam. Liq. 2, H225 

Skin Irrit. 2, H315 

Skin Sens. 1B, H317 

STOT SE 3, H335 

 

Note D: Certaines substances susceptibles de se polymériser ou de se décomposer spontanément sont généralement mises sur le 

marché sous une forme stabilisée. C’est sous cette forme qu’elles figurent dans la troisième partie. Cependant, de telles 

substances sont parfois mises sur le marché sous forme non stabilisée. Dans de tels cas, le fournisseur doit faire figurer sur 

l’étiquette le nom de la substance, suivi de la mention «non stabilisé(e)». 

Note L: La classification harmonisée comme substance cancérogène s’applique, à moins qu’il puisse être établi que la substance 

contient moins de 3 % d’extrait de diméthylsulfoxyde, mesuré selon la méthode IP 346 («Détermination de substances 

aromatiques polycycliques dans les huiles de base lubrifiantes inutilisées et les coupes pétrolières sans asphaltène — méthode 

de l’indice de réfraction de l’extraction de diméthyl-sulfoxyde», Institute of Petroleum de Londres), auquel cas la classification 

est effectuée conformément au titre II du présent règlement pour cette classe de danger aussi. 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : Personnel de premiers secours : attention à votre propre protection !. Voir la rubrique 8 en 

ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. Ne jamais administrer quelque chose 

par la bouche à une personne inconsciente. Dans tous les cas de doute, ou bien si des 

symptômes persistent, faire appel à un médecin. Si possible, présentez cette fiche de 

données de sécurité au médecin. À défaut, présentez-lui l’emballage ou l’étiquette. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. En cas de doute ou de symptômes persistants, toujours consulter 

un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. Laver avec précaution et 

abondamment à l’eau et au savon. En cas de doute ou de symptômes persistants, toujours 

consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rinçage à l’eau immédiat et prolongé en maintenant les paupières bien écartées (15 

minutes au moins). Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent 

être facilement enlevées. Continuer à rincer. En cas de doute ou de symptômes persistants, 

toujours consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne 

inconsciente. NE PAS faire vomir. Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un 

médecin. 
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4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : Peut irriter les voies respiratoires. En cas d’inhalation de fortes concentrations : Peut être 

mortel en cas d’inhalation. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Des contacts prolongés ou répétés peuvent provoquer des dermatoses. irritation 

(démangeaisons, rougeurs, vésications). Eruption/dermatite. Rougeur. Démangeaison. 

L’exposition peut provoquer une réaction allergique. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Peut provoquer une irritation légère. Rougeur. Douleur. 

Symptômes/effets après ingestion : Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. Peut 

provoquer une irritation de l’appareil digestif, des nausées, des vomissements et des 

diarrhées. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : Dioxyde de carbone. Poudre. Mousse résistant à l'alcool. Eau pulvérisée. 

Agents d’extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d’eau. Ne pas utiliser un jet d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d’incendie : Non inflammable. Sous l’action de la chaleur, danger d’éclatement par augmentation de la 

pression interne. Refroidir les récipients exposés à la chaleur avec un jet d’eau. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d’incendie 

: Oxydes de carbone (CO, CO2). Oxydes d’azote. Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l’incendie : Évacuer la zone. Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d’eau. 

Endiguer et contenir les fluides d’extinction. Eviter que les eaux usées de lutte contre 

l’incendie contaminent l’environnement. Soyez prudent lors du combat de tout incendie de 

produits chimiques. 

Protection en cas d’incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. Appareil de protection respiratoire autonome isolant. 

Autres informations : Ne pas laisser les eaux d’extinction s’écouler dans les égouts ou les cours d’eau. Eliminer 

conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter un vêtement de protection et des gants appropriés. Voir la rubrique 8 en ce qui 

concerne les protections individuelles à utiliser. Eviter le contact avec la peau, les yeux ou 

les vêtements. 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. Rester du côté d’où vient le vent. Veiller à une ventilation 

adéquate. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Porter un vêtement de protection et des gants appropriés. Éviter de respirer les Aérosols, 

Vapeurs. Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage. 

Procédures d’urgence : Aérer la zone. Voir la rubrique 13 en ce qui concerne l’élimination des déchets résultant du 

nettoyage. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Éviter le rejet dans l'environnement. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les 

égouts ou dans les eaux du domaine public. 



ISOTECH LHM 
Fiche de Données de Sécurité  
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878 
 

 

   

13/10/2023 (Date de révision) FR (français) 5/14 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Stopper la fuite, si possible sans prendre de risque. Endiguer et contenir le produit 

renversé. Absorber le liquide répandu en petite quantité dans un matériau non combustible 

et pelleter dans un conteneur pour élimination. Récupérer le produit répandu en grande 

quantité par pompage (utiliser une pompe antidéflagrante ou manuelle). Placer les résidus 

dans des fûts en vue de l’élimination selon les réglementations en vigueur (voir rubrique 

13). Collecter tous les déchets dans des conteneurs appropriés et étiquetés et éliminer 

conformément aux règlements locaux en vigueur. Ce produit et son récipient doivent être 

éliminés de manière sûre, conformément à la législation locale. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. Pour l'élimination des résidus, se reporter à la section 13 : 

"Considérations relatives à l'élimination". 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Porter un vêtement de protection 

approprié. Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. Ne 

pas respirer les vapeurs. Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. 

Prendre toutes précautions pour éviter de mélanger avec des matières combustibles…. Voir 

la rubrique 10 consacrée aux matériaux incompatibles. Eviter de rejeter dans 

l’environnement. 

Mesures d’hygiène : Manipuler conformément aux bonnes pratiques d’hygiène industrielle et de sécurité. Se 

laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l’eau, avant de 

manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Ne pas manger, boire ou fumer en 

manipulant ce produit. Conserver à l’écart des aliments et boissons y compris ceux pour 

animaux. Eviter le contact avec la peau, les yeux ou les vêtements. Retirer les vêtements 

contaminés. Séparer les vêtements de travail des vêtements de ville. Les nettoyer 

séparément. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Conserver dans un endroit sec, frais et bien ventilé. Tenir à l’écart de la chaleur, des 

surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source 

d’inflammation. Ne pas fumer. Endiguer les installations de stockage pour prévenir la 

pollution du sol et de l’eau en cas de déversement. Garder les conteneurs fermés en dehors 

de leur utilisation. 

Chaleur et sources d’ignition : Pas de flammes, pas d’étincelles. Supprimer toute source d’ignition. 

Informations sur le stockage en commun : Ne pas stocker avec : Matériaux incompatibles. Voir la rubrique 10 consacrée aux 

matériaux incompatibles. 

Lieu de stockage : Protéger de la chaleur. Les sols doivent être imperméables, résistants aux liquides et faciles 

à nettoyer. 

Prescriptions particulières concernant l’emballage : Fermeture de sécurité pour enfants. Indications de danger détectables au toucher. 

Matériaux d’emballage : Emballage d’origine. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Méthacrylate de méthyle (80-62-6) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Methyl methacrylate 
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Méthacrylate de méthyle (80-62-6) 

IOEL TWA [ppm] 50 ppm 

IOEL STEL [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 2009/161/EU  

France - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Méthacrylate de méthyle 

VME (OEL TWA) 205 mg/m³ 

VME (OEL TWA) [ppm] 50 ppm 

VLE (OEL C/STEL) 410 mg/m³ 

VLE (OEL C/STEL) [ppm] 100 ppm 

Remarque Valeurs règlementaires contraignantes 

Référence réglementaire Article R4412-149 du Code du travail (réf.: INRS ED 984, 2016) 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Utiliser la ventilation adéquate. RUBRIQUE 7. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle: 

 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes anti-éclaboussures ou lunettes de sécurité. ISO 16321-1. Porter une protection oculaire, y compris des lunettes et un écran facial résistant 

aux produits chimiques, s’il y a risque de contact avec les yeux par des éclaboussures de liquide ou par des poussières aériennes 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié. Utiliser un vêtement de protection résistant aux produits chimiques. Une crème imperméable peut aider 

à protéger les parties de la peau exposées. Ne pas utiliser dans le cas où le contact a déjà eu lieu 

 

Protection des mains: 

Porter des gants appropriés résistants aux produits chimiques. Le choix d’un gant approprié ne dépend pas seulement du matériau, mais aussi 

d’autres caractéristiques de qualité et il diffère d’un fabricant à l’autre. Temps de pénétration à déterminer avec le fabricant des gants 
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Protection des mains 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

Gants réutilisables Caoutchouc butyle, 

Caoutchouc nitrile (NBR) 

6 (> 480 minutes) > 0.3  EN ISO 374 

 

Autres protecteurs de la peau 

Vêtements de protection - sélection du matériau: 

Séparer les vêtements de travail des vêtements de ville. Les nettoyer séparément 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. Demi-masque (EN 140). Masque complet (DIN EN 136). Type de filtre 

ABEK (EN141). EN 141. En cas d’exposition à de fortes concentrations : EN 137. Contacter le fournisseur pour plus d'information sur l'utilisation. 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Protection contre les dangers thermiques: 

Aucun(es) dans des conditions normales. Porter un équipement de protection adéquat. 

8.2.3. Contrôle de l’exposition de l’environnement 

Contrôle de l’exposition de l’environnement: 

Se conformer aux réglementations en vigueur. Éviter le rejet dans l’environnement. 

Autres informations: 

Assurer une extraction ou une ventilation générale du local afin de réduire les concentrations de brouillards et/ou de vapeurs. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Vert. 

Odeur : caractéristique. Huile. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : -52 °C 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d’ébullition : > 320 °C (101.3 kPa) 

Inflammabilité : Ininflammable. 

Propriétés explosives : Non applicable. 

Propriétés comburantes : Non applicable. 

Limites d’explosivité : Pas disponible 

Limite inférieure d’explosion : Pas disponible 

Limite supérieure d’explosion : Pas disponible 

Point d’éclair : 124 °C [PMCC (Pensky-Martens closed cup)] 

Température d’auto-inflammation : Pas disponible 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : 19,1 mm²/s @40°C 

Solubilité : Insoluble dans l’eau. Soluble dans les solvants organiques. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : < 0,1 kPa (20°C) 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : 0,853 (15,6°C) 

Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 

Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 
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9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Teneur en COV : 0 % 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.4. Conditions à éviter 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
 

Huiles lubrifiantes (pétrole), base C15-30, base huile neutre, hydrotraitement (72623-86-0) 

DL50 orale rat > 5000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 401 (Acute Oral 

Toxicity), Guideline: OECD Guideline 420 (Acute Oral Toxicity - Fixed Dose Method) 

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg de poids corporel (OECD 402) 

CL50 Inhalation - Rat 2,18 mg/l/4h (OECD 403) 
 

Hydrocarbures, C13-C16, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <0,03% d'aromatiques (1174522-45-2) 

DL50 orale rat > 3160 mg/kg de poids corporel 

CL50 Inhalation - Rat > 5266 mg/m³ (4 h) 
 

Hydrocarbures, C16-C20, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <2% aromatiques (1174522-19-0) 

DL50 orale rat 5000 (méthode OCDE 401) 

DL50 cutanée lapin 3160 (méthode OCDE 402) 

CL50 Inhalation - Rat > 5266 mg/l air Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 403 (Acute Inhalation Toxicity), 

Remarks on results: other: 

ETA CLP (voie orale) 5000 mg/kg de poids corporel 

ETA CLP (voie cutanée) 3160 mg/kg de poids corporel 
 

Acide (4-nonylphénoxy) acétique (3115-49-9) 

ETA CLP (voie orale) 500 mg/kg de poids corporel 
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Méthacrylate de méthyle (80-62-6) 

DL50 orale rat 7872 mg/kg de poids corporel 

DL50 cutanée lapin > 5000 mg/kg de poids corporel Animal: rabbit, Animal sex: male, Guideline: OECD 

Guideline 402 (Acute Dermal Toxicity) 

CL50 Inhalation - Rat 78000 mg/m³ 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Cancérogénicité : Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis  
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Hydrocarbures, C16-C20, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <2% aromatiques (1174522-19-0) 

NOAEL (animal/femelle, F1) ≥ 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: OECD 

Guideline 415 [One-Generation Reproduction Toxicity Study (before 9 October 2017)] 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Méthacrylate de méthyle (80-62-6) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

Peut irriter les voies respiratoires.  

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Huiles lubrifiantes (pétrole), base C15-30, base huile neutre, hydrotraitement (72623-86-0) 

LOAEL (oral, rat, 90 jours) 125 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: male, Guideline: OECD Guideline 

408 (Repeated Dose 90-Day Oral Toxicity in Rodents) 
 

Hydrocarbures, C16-C20, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <2% aromatiques (1174522-19-0) 

NOAEL (oral, rat, 90 jours) ≥ 5000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 408 (Repeated 

Dose 90-Day Oral Toxicity Study in Rodents) 

NOAEL (cutané, rat/lapin, 90 jours) > 495 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 411 (Subchronic 

Dermal Toxicity: 90-Day Study) 
 

Acide (4-nonylphénoxy) acétique (3115-49-9) 

NOAEL (oral, rat, 90 jours) 60 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 422 (Combined 

Repeated Dose Toxicity Study with the Reproduction / Developmental Toxicity Screening 

Test), Guideline: other:The United States Environmental Protection Agency (EPA) Health 

Effects Test Guidelines, OPPTS 870.3650, Combined Repeated Dose Toxicity Study with 

the Reproduction/Developmental Toxicity Screening Test, July 2000. 
 

Danger par aspiration : Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 
 

ISOTECH LHM  

Viscosité, cinématique 19,1 mm²/s @40°C 
 

Huiles lubrifiantes (pétrole), base C15-30, base huile neutre, hydrotraitement (72623-86-0) 

Viscosité, cinématique 1,99 – 847 mm²/s Temp.: '40°C' Parameter: 'mm²/smm2/s ' 
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Hydrocarbures, C16-C20, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <2% aromatiques (1174522-19-0) 

Viscosité, cinématique 3,8 mm²/s (20°C) 
 

Méthacrylate de méthyle (80-62-6) 

Viscosité, cinématique 0,561 mm²/s 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

 

Huiles lubrifiantes (pétrole), base C15-30, base huile neutre, hydrotraitement (72623-86-0) 

CL50 - Poisson [1] > 100 mg/l (Pimephales promelas, 96h) (OECD 203) 

CE50 - Crustacés [1] > 1000 mg/l (Daphnia magna; 48h) 

CE50 - Autres organismes aquatiques [1] > 10000 mg/l (Gammarus pulex, 48h) (OECD 202) 

NOEC chronique crustacé 10 mg/l (Daphnia magna, 21d) (OECD 211) 

NOEC chronique algues ≥ 100 mg/l 
 

Hydrocarbures, C16-C20, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <2% aromatiques (1174522-19-0) 

CL50 - Poisson [1] > 1028 ml/l (méthode OCDE 203) 

CE50 72h - Algues [1] > 10000 mg/l [ISO 10253] 
 

Acide (4-nonylphénoxy) acétique (3115-49-9) 

CL50 - Poisson [1] 9 mg/l Test organisms (species): Danio rerio (previous name: Brachydanio rerio) 

CE50 - Crustacés [1] 0,88 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 

CE50 72h - Algues [1] 27,21 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 

Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

CE50 72h - Algues [2] 18,37 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 

Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 
 

Méthacrylate de méthyle (80-62-6) 

CL50 - Poisson [1] > 79 mg/l Test organisms (species): Oncorhynchus mykiss (previous name: Salmo 

gairdneri) 

CE50 - Crustacés [1] 69 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 

CE50 72h - Algues [1] > 110 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 

Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

LOEC (chronique) 68 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

NOEC (chronique) 37 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

NOEC chronique poisson 9,4 mg/l Test organisms (species): Danio rerio (previous name: Brachydanio rerio) 

Duration: '35 d' 
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12.2. Persistance et dégradabilité 

ISOTECH LHM  

Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable. 
 

Huiles lubrifiantes (pétrole), base C15-30, base huile neutre, hydrotraitement (72623-86-0) 

Persistance et dégradabilité Difficilement biodégradable. 

Biodégradation 31 % (28d) (OECD 301F) 
 

Hydrocarbures, C16-C20, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <2% aromatiques (1174522-19-0) 

Biodégradation 74 % (méthode OCDE 306) 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

ISOTECH LHM  

Potentiel de bioaccumulation Non établi. 
 

Huiles lubrifiantes (pétrole), base C15-30, base huile neutre, hydrotraitement (72623-86-0) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) > 6 

Potentiel de bioaccumulation Potentiel de bioaccumulation. 

12.4. Mobilité dans le sol 

Huiles lubrifiantes (pétrole), base C15-30, base huile neutre, hydrotraitement (72623-86-0) 

Ecologie - sol Insoluble dans l’eau. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Composant 

Hydrocarbures, C13-C16, n-alcanes, isoalcanes, 

cycliques, <0,03% d'aromatiques (1174522-45-2) 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l’environnement. Ne pas rejeter le produit dans l’environnement. Ne pas 

déverser dans les eaux de surface ou dans les égouts 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Éviter le rejet dans l’environnement. Eliminer les récipients vides et les déchets de manière 

sûre. Voir rubrique 7. Se reporter au fabricant/fournisseur pour des informations concernant 

la récupération/le recyclage. Le recyclage est préférable a l’élimination ou l’incinération. Si 

le recyclage n’est pas possible, éliminer en suivant les règlements locaux concernant 

l’élimination des déchets. Les emballages restent dangereux quand ils sont vides. Continuer 

à respecter toutes les consignes de sécurité. Eliminer conformément aux règlements de 

sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Code catalogue européen des déchets (CED) : 13 01 13* - autres huiles hydrauliques 
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non applicable 

 

Transport maritime 

Non applicable 

 

Transport aérien 

Non applicable 

 

Transport par voie fluviale 

Non applicable 

 

Transport ferroviaire 

Non applicable 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 
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Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à des 

substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Directive COV (2004/42/CE, composés organiques volatils) 

Teneur en COV : 0 % 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.1.2. Directives nationales 

France 

Maladies professionnelles 

Code Description 

RG 82 Affections provoquées par le méthacrylate de méthyle 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

 FDS Réf. Ajouté  

 Date de révision Modifié  

 Remplace la fiche Modifié  

1.2 Catégorie d’usage principal Ajouté  

 

Conseils de formation : Ne pas utiliser pour un usage autre que celui pour lequel le produit est prévu. 

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par voie 

orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger aigu, catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 1 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1 

EUH208 Contient Acide (4-nonylphénoxy) acétique. Peut produire une réaction allergique. 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables. 

H302 Nocif en cas d’ingestion. 

H304 Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1B 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1A Sensibilisation cutanée, catégorie 1A 

Skin Sens. 1B Sensibilisation cutanée, catégorie 1B 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

 

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 

1272/2008 [CLP]: 

Asp. Tox. 1 H304 Méthode de calcul 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


